
Enseignant·e·s,
vous êtes en vacances 

jusqu’au dimanche 25 août 2024 inclus ! 

enseignement obligatoire, 
de promotion sociale et ESAHR

Avant le 26 août, aucune réunion de rentrée ou autre ne peut avoir lieu ; 
aucune session d’examens ne peut être organisée et aucune présence 

(permanence d’ inscriptions ou autre) ne peut être exigée.
Plus d’ infos : www.lacsc.be/csc-e/rentree-scolaire
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